
Juin 2018 

Passage de la 1ère pâle d’éolienne  

 

 

Avec le retour des beaux jours, et une végéta�on qui se                   

développe rapidement, rappel de quelques obliga�ons : 

 

L’échardonnage : 

 

La destruc�on des chardons est obligatoire sur le territoire de 

la commune, la responsabilité de ce�e destruc�on incombe à l’exploitant ou 

usager du terrain en cause ou à défaut au propriétaire, celle ci doit être          

impéra�vement être effectuée et terminée avant la floraison des plantes.  

 

En cas de défaillance constatée, le Maire peut faire procéder à la destruc�on 

des chardons aux frais des intéressés, sans préjudice des sanc�ons prévues par 

le code rural. 

 

Taille des haies : 

 

Vous devez également veiller à ce que vos propres planta�ons n'empiètent pas 

sur le domaine public : vos arbres ou vos haies ne doivent pas empêcher de 

marcher sur un tro�oir ou cons�tuer un danger pour la circula�on rou�ère.  

 

Si tel est le cas, le Maire peut vous contraindre à élaguer en vous adressant 

une injonc�on de faire.  

 

L'ar�cle L2212-2-2 du Code général des collec�vités territoriales prévoit qu'en 

cas de mise en demeure sans résultat, le Maire peut ordonner des travaux 

d'élagage, les frais afférents aux opéra�ons étant alors automa�quement à la 

charge des  propriétaires négligents. 

 

Riverains des cours d’eau : 

Les  ar�cles L 215.14 et suivants du Code de l’Environnement et l’ar�cle 114 du 

Code Rural indiquent que l’obliga�on d’entre�en des cours d’eau (lit et berges)  

incombe aux propriétaires riverains. 

 

L’ar�cle L 215.14 du Code de l’Environnement précise que l’entre�en                 

comprend les opéra�ons rela�ves à l’enlèvement d’embâcles, de débris et 

d’a�errissements, flo�ants ou non, afin de maintenir le cours d’eau dans son 

profil d’équilibre et de perme�re l’écoulement naturel des eaux.  

Ces opéra�ons  doivent être conduites dans le respect de la Loi sur l’Eau et du 

Code de l’Environnement, notamment pour éviter de dégrader les condi�ons 

d’écoulement à l’amont et à l’aval et pour garan�r le respect des équilibres du 

milieu aqua�que. 

Hervé Dupont 

Maire d’ENQUIN LEZ GUINEGATTE 

 

Dossier : SPECIAL HABITAT 

 

 AGENDA 

Les maternelles en visite à la ferme Roche  

Marche à Enguinegatte  

Journée pêche à Witternesse 

                                     

 

   Une nouvelle associa�on vient    

                                        d’être créée sur notre commune :  

 

 

L’Union Spor�ve d’Athlé�sme d’Enquin 

lez Guinega%e (USAE) 

Dirigée par M TASSART 
Des�née aux enfants de 6 à 9 ans. 

Renseignements en Mairie 



3 500 € 
Aide à l’accession à la propriété des jeunes  ménages primo-accédant  

La CAPSO octroi une aide de 4000 € aux ménages  répondant aux critères d’éligibilité 

 

Aides « Territoire à Energie Positive pour la  Croissance verte » 

La réhabilita�on des logements anciens (construits avant 1990) situés sur l’ensemble du 

territoire du pôle de Fauquembergues (Ex CCCF) bénéficient d’un financement d’audits 

et d’une subven�on de 15% du montant des travaux, plafonnée à 3000 €. 

Pour tous renseignements adressez-vous à Melle SALAUN au Guichet Unique d’Informa,on sur 

l’Habitat -7 Place Victor Hugo à Saint Omer 

Tél 03.21.98.66.44 

C./01.23 4’56/7/8/6/05  

 

⇒ Le demandeur doit être âgé au maximum de 35 ans.  

 Dans le cas d’un couple c’est la moyenne d’âge qui ne doit 

 pas dépasser 35 ans. La personne la plus âgée du couple ne 

 doit pas avoir plus de 40 ans. 

⇒ Le bien doit être construit depuis plus de 30 ans ou faire l’objet 

d’un Prêt Social Loca�on Accession (PSLA) 

⇒ Le demandeur ne doit pas avoir été propriétaire dans les 2 der-

nières années. 

Par ailleurs, le demandeur  s’engage à en faire sa résidence princi-

pale sur les 5 années  suivant l’achat. La revente du bien (hors cas de 

force majeure) entraîne un remboursement au prorata-temporis.  

La mise en loca,on ou un changement d’usage, même par,el, en-

traine un remboursement total de l’aide. 

Aide à l’accession à la propriété des jeunes  ménages primo-accédant  

La commune d’Enquin lez Guinega%e accorde une aide de 1 000 €  aux  ménages                      

répondant aux critères d’éligibilité. 

 8 dossiers par an pouvant être subven�onnés sur Enquin lez Guinega�e. 

Pour toutes informa�ons sur le disposi�f vous 

pouvez  vous rendre : 

 

• à la permanence sans rendez-vous chaque              

vendredi à Enerlya, 30 avenue Roland Huguet 

à Fauquembergues de 9h00 à 11h00 

• à la permanence avec rendez-vous (au 03 21 16 

99 44) chaque premier vendredi du mois à la 

Maison des Services Publics au 4 rue des 

Ecoles à Enquin-lez-Guinega%e de 14h à 

15h30. 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez                       

également contacter le :  

- Guichet Unique d’Informa�on sur l’Habitat de la 

CAPSO, 1 allée du Parc à  

Saint-Omer au 03 74 18 22 20, 

- La Maison des Services Publics de                             

Fauquembergues, 23 rue Jonnart, au 03 74 18 

20 03. 

 

 

 

La société AXIONE en charge des travaux 

du déploiement de la fibre sur notre commune      

organisera une réunion publique d’ici quelques          

semaines afin de présenter aux habitants les              

différents opérateurs ayant répondu à l’appel d’offre 

pour proposer des abonnements.  

A ce jour les opérateurs sont les suivants : Vidéo futur-Ozone-K Net-Nord Net 

Le raccordement du boi�er sur le domaine public au domicile est gratuit.  

Seul des frais de dossier peuvent être facturés en plus de l’abonnement. Nous vous 

�endrons informés de l’avancée de ce dossier. 


